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Mise à pied @#€&&-+

Par Antho76, le 11/06/2022 à 14:35

Bonjour, J'ai reçu 3 jours de mise à pied et sur la lettre ils ont marqué que j'avais une absence
injustifiée en 2002 à la place de 2022. (En 2002 je n'étais même pas dans l'entreprise)

Puis-je faire annuler cette sanction ?

Par youris, le 11/06/2022 à 15:10

bonjour,

c'est ce qu'on appelle une erreur de plume, cela n'annulle pas la réalité de votre absence
injustifiée de 2022.

salutations
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